
Brèves

La Loi de Finances 2006 et la Loi de Finances Rectificative pour 2005 étaient attendues 
par les différents acteurs du monde économique avec beaucoup d’impatience 
et en même temps avec un peu de scepticisme, tant les annonces faites par le 
gouvernement tout au long de l’année 2005 étaient porteuses d’espoir et déroutantes 
car très contradictoires. Qu’en-est-il ressorti finalement ? Quels sont les impacts 
fiscaux pour les dirigeants souhaitant céder leur entreprise ? Quelles conséquences 
pour les opérations de LBO ? Quels sont les éléments les plus significatifs qui 
présentent de réels avantages fiscaux par rapport au régime précédent.

Lire page 2

Dossier
Fiscalité des dirigeants :   
les nouvelles règles de taxation 
des plus-values mobilières
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Contact Presse :  
ACCOM’S - 01 42 56 60 17

Le groupe LOSANGE, spécialisé dans 
la fabrication d’enrouleurs de voiles et 
de mâts de bateaux, était à l’honneur 
pour la 12e édition des Journées 
Entrepreneurs IPO, le 29 septembre 
dernier à La Rochelle.

Cette manifestation qui a réuni 
une cinquantaine d’invités a été 
une nouvelle occasion pour des 
dirigeants d’entreprises d’échanger 
sur des problématiques métiers et 
plus largement de développement 
d’activité. Le capitaine du jour Cyril 
Merand, Directeur du développement, 
accompagné de ses Directeurs de 
filiales nous a fait partager la formidable 
épopée de cette entreprise créée en 
1981 qui est devenue en une vingtaine 
d’années l’un des leaders mondiaux 
de l’accastillage. Cette équipe jeune 
et dynamique a su nous transmettre 
une vraie passion ; on comprend 
mieux alors la croissance de ce 
groupe en pleine forme !  La journée 
qui a démarré par une visite d’un des 
sites de production du groupe, s’est 
poursuivie dans le fabuleux décor de 
l’aquarium de La Rochelle.

Les Journées 
Entrepreneurs

��� ��Médaille d’Or pour 
PÈRE MAGLOIRE

Le X.O Calvados Père Magloire a 
remporté en 2005 le titre « Double 
Gold » au San Francisco World Spirit 
Competition. Une jolie prestation qui vient 
s’ajouter aux précédentes récompenses ! 
En 2006, c’est au concours Général 
Agricole que la marque Père Magloire se 
distingue en remportant deux médailles 
d‘Or : une première pour le Calvados 12 
Ans d’Âge dans la catégorie « Calvados 
AOC Hors d’Âge » et la seconde pour 
le V.S.O.P. dans la catégorie « Calvados 
Pays d’Auge AOC VSOP ». Pour 
continuer à partager sa passion de la 
gastronomie du terroir, Père Magloire 
propose aujourd’hui un livret de recettes 
uniques, disponible sur le site Internet* 
du groupe, ou en grandes surfaces 
avec le Calvados FINE. Apprenez à 
préparer une salade du Pays d’Auge, 
des pommes pochées au Cidre et bien 
d’autres délices de Normandie !

*www.pere-magloire.com (rubrique  
« mode d’emploi » - « recettes »)

� �Quatre fois plus de clarté 
pour Deca France 

Le groupe DECA France, l’un des 
leaders du nettoyage industriel en 
France, a procédé à 4 acquisitions 
depuis l’entrée d’IPO à son capital :
• �la première cible, La Cigogne (26 MF 

de CA), située en région parisienne, 
renforce la présence du Groupe en Ile 
de France où se concentre l’essentiel 
du marché,

• �les deux suivantes CROGEP  
(1,7 MF de CA) et OBERON (2,5 MF 
de CA), permettront de créer une 
plate-forme toulousaine et de dégager 
des synergies notables,

• �enfin l’acquisition du fonds de 
commerce de la société nantaise 
CLEAN A NEUF consolide le 
positionnement de DECA France 
dans sa région d’origine.

Le Groupe emploie désormais 5.000 
personnes, et réalise 66 MF de chiffre 
d’affaires.

��� �40 bougies pour PAPIN 
Le groupe vendéen de travaux publics 
PAPIN a fêté récemment ses 40 ans 
et son actionnaire principal, Armand 
Papin, en a profité pour annoncer 
préparer activement la transmission de 

son groupe aux principaux cadres qui 
disposent déjà 10 % du capital.

� �Bodet  
marque un point !  

Concepteur de logiciels de gestion de 
temps et fabricant européen d’horloges 
industrielles (affichage en salle de 
sports, en usine etc…), le groupe 
BODET développe son implantation 
sur le marché des collectivités locales, 
notamment dans la gestion des 
équipements sportifs. Suite au rachat 
de l’entreprise PLANITECH (spécialisée 
dans l’affichage sportif), BODET 
renforce ses compétences dans ce 
domaine. 

��� ��SNACKS 
INTERNATIONAL :  
le retour d’IPO

Le groupe SNACKS INTERNATIONAL, 
basé à Saint-Denis-La-Chevasse (85), 
spécialisé dans les snacks salés pour 
la grande distribution (sous marque 
distributeur, hard discount) et les Tuiles ; 
CA : 40 MF - vient de réaliser son  
3e MBO !
À cette occasion, l’équipe dirigeante, 
animée par Jean-Pierre Caillavet 
renforce sa participation aux côtés 
de CIC LBO Partners, monteur de 
l’opération, IPO et UNIGRAINS.
IPO, qui avait déjà été actionnaire de 
cette société dans le passé, retrouve 
ainsi un management bien connu et 
aguerri !

� �ORTEC :  
engage le débat !  

Le groupe ORTEC, CA : 400 MF avec 
plus de 3 000 salariés, spécialisé dans 
les services de maintenance de sites 
industriels, a organisé le 6 octobre 
son Forum 2006 à Aix-en-Provence 
sur le thème « Où va l’industrie ? ».  
Y ont part icipé de nombreux 
dirigeants (Françis Mer, Fabrice 
Bregier (EUROCOPTER), Jean-Claude 
Company (TOTAL), Denis Gasquet 
(VEOLIA), etc...). Parmi les thèmes 
sur lesquels les partenaires d’ORTEC, 
clients et fournisseurs, ont été invités 
à échanger :
• �la chimie, un avenir sans pétrole ?
• �l’industrie en panne de main-

d’œuvre, une main-d’œuvre en  
peur d’industrie.

novembre 2006

32, avenue Camus - 44000 Nantes
02 40 35 75 31 - www.ipo.fr

Une nouvelle page dans 
l’histoire IPO !

Le départ de Benoît de la Seiglière, 
Président d’IPO, est pour toute 
notre équipe l’occasion de le 
remercier chaleureusement pour 
l’ensemble de son action et de son 
implication à nos côtés. Arrivé en 
1999, il a grandement contribué à 
faire reconnaître IPO comme l’un 
des acteurs majeurs du capital-
investissement sur la moitié ouest 
de la France. Il a notamment 
défendu notre vision plus humaine 
de ce métier. Pour ma part, je tiens 
tout particulièrement à marquer 
ma reconnaissance à Benoît 
de la Seiglière, qui m’a laissé le 
temps de reprendre les fonctions 
d’Alain Bériou, puis de lui succéder, 
dans les meilleures conditions.
Nommé en septembre par le Conseil 
d’administration à la tête d’une 
équipe, composée notamment de 
9 professionnels après trois récents 
recrutements, extrêmement motivée 
et impliquée, forte de la confiance 
de ses entreprises partenaires, je 
réaffirme le double engagement 
d’IPO : d’une part, celui d’offrir 
aux dirigeants d’entreprises un 
partenariat durable et solide prenant 
appui sur le Groupe CM-CIC et, 
d’autre part, celui de répondre à 
leurs besoins avec l’autonomie 
opérationnelle qui assure la 
confidentialité et garantit notre 
disponibilité et notre réactivité.

Pierre Tiers  
Président Directeur Général

Situé à Montreuil-le-Gast (35), le groupe 
ECTP-VEZIE réalise les travaux de 
canalisation et de pose de tous types 
de réseaux (réseaux d’assainissement et 
réseaux souples, comme l’électricité et les 
télécoms).

Créé en 1986, le groupe a connu un 
développement continu et compte 
aujourd’hui 54 salariés. 

IPO s’est associé à Laurent Smagghe 
(grande expérience du BTP et des 
services) pour reprendre cette entreprise,  
avec l’appui des cadres du Groupe et de 
Jean-Marie Gotreau, le fondateur, qui reste 
au capital. 

Chiffre d’affaires 2005 : 12 MF
Investissement IPO : 1,2 MF
mars 2006
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IPO se connecte aux réseaux 
d’ECTP-VEZIE

Parce que les entreprises de l’ouest vous 
intéressent,

Parce que le capital investissement vous 
intéresse,

Abonnez-vous à IPOscope et redécouvrez 
chaque mois sur votre boîte mail 
quelques-unes de nos participations, à la 
fois sagas économiques et formidables 
aventures humaines.

Nouveau
IPOscope !

Inscrivez-vous en ligne sur www.ipo.fr 
ou faxez-nous le coupon ci-dessous au 
02 40 35 27 37

Nom :......................................................  

Prénom : .................................................  

Entreprise :..............................................  

Adresse : .................................................

................................................................  

Adresse mail : .........................................

Conformément à la loi « informatiques et libertés », vous bénéficiez 
d’un droit de rectification des données vous concernant. Sauf refus 
de votre part, ces informations pourront être utilisées par IPO.



VERGNET SA, basé à Saran (45), a été créée en 1989 
par Marc Vergnet avec pour objectif de répondre aux 
besoins humains fondamentaux : l’accès à l’énergie et 
à l’eau. La société est spécialisée dans deux métiers 
sur lesquels elle est aujourd’hui leader : l’hydraulique 
rurale et l’éolien en environnement cyclonique.

Le Groupe VERGNET est présent sur les 5 continents. 
Depuis 1989, plus de 70.000 pompes VERGNET 
ont été installées en Afrique. Elles alimentent 
40 millions de personnes, et sont commercialisées et 
entretenues par un réseau de plus de 350 magasins 
de brousse et 3 000 mécaniciens.

Quant aux éoliennes VERGNET, elles présentent 
la particularité de pouvoir être érigées et abaissées par 
un système de haubans. Cette caractéristique unique 

sur le marché les rend particulièrement 
adaptées à des milieux soumis aux 
cyclones, insulaires, ou très difficiles 
d’accès.

Pour accélérer l’expansion du groupe, 
IPO est intervenu dans le cadre d’un 
renforcement des fonds propres, 
notamment à destination du pôle 
éolien.

Chiffre d’affaires 2005 : 24,4 MF
Investissement IPO : 300 KF
juin 2006

 ��Le nouveau régime 
de taxation des plus-
values sur valeurs 
mobilières pour les 
personnes physiques

Régime antérieur
Jusqu’à présent les plus-values sur cessions 
de titres étaient taxées au taux de 16% + 
prélèvements sociaux de 11% soit un taux 
global de 27%. 

Nouveau régime
La principale nouveauté apportée par 
rapport au régime précédent est la prise en 
compte d’une notion de durée de détention 
des titres qui permet de bénéficier d’un 
abattement : c’est le régime principal et 
permanent.

Il a été prévu également un régime particulier 
et transitoire qui concerne les cessions de 
titres réalisées par les dirigeants de PME 
partant à la retraite.

 �Régime principal 
permanent 

Le nouveau régime en vigueur à compter 
du 1er janvier 2006 prévoit l’instauration 
d’un abattement sur la plus-value d’un 
tiers par année de détention au-delà de la  
5e année (mais seulement à partir de 2006), 
soit une exonération totale après 8 ans, 
donc à compter de 2014, sauf changement 
d’ici là. Seuls les prélèvements sociaux 
(11%) restent dûs. 

Conditions d’application
En premier lieu, les valeurs mobilières 
pouvant bénéficier de ce régime sont les 
actions et parts sociales (ou leurs 
démembrements). Les autres valeurs 

mobilières de type obligations convertibles 
ou échangeables, BSA… en sont exclues. 
Ce régime concerne les sociétés soumises 
à l’IS exerçant une activité opérationnelle 
ou de holding (dans ce dernier cas un 
seul niveau de holding étant admis). Il est 
important de préciser que cette activité 
doit être continue pendant les 5 années 
précédant la cession.

Les sociétés de gestion de patrimoine 
mobilier ou immobilier sont exclues.

Durée de détention 
Le calcul de la durée de détention des titres 
s’effectue au premier jour de l’année de 
souscription ou d’acquisition des titres et 
au 1er janvier 2006 pour tous les titres acquis 
ou souscrits avant le 1er janvier 2006.

Au-delà de ce principe général quelques cas 
méritent d’être précisés :
• �titres remis en rémunération d’une opération 

d’apport ou de fusion, bénéficiant d’un 
sursis d’imposition : c’est le 1er janvier de 
l’année d’achat ou de souscription des 
titres remis à l’échange qui est retenu pour 
déterminer la durée de détention.

• �conversion / remboursement d’obligations 
en act ions :  ces opérat ions sont 
considérées comme intercalaires de sorte 
que le délai de détention est appréhendé 
à partir de la date d’acquisition ou de 
souscription de l’obligation.

Précisons que dans les cas où les titres 
ont été acquis ou souscrits à des dates et 
des prix différents, c’est la règle FIFO qui 
s’applique, les titres cédés sont en priorité 
les plus anciens.

Ce nouveau régime, très attendu, a quelque 
peu déçu par le caractère différé de son 
application puisque les premières opérations 
à pouvoir bénéficier d’une exonération 
progressive de plus-values seront celles 
qui seront réalisées en 2012 pour un 
investissement opéré en 2006 pour les 
dirigeants.

 �Régime particulier  
pour les dirigeants 
partant en retraite

Souhaitant faciliter la transmission des PME, 
le législateur a assoupli les modalités de 
calcul de la durée de détention des titres 
pour les actionnaires dirigeants dans le 
cadre de leur départ en retraite. 

Ce régime particulier et transitoire (jusqu’en 
2013) autorise le calcul de la durée de 
détention à compter du 1er janvier de 
l’année d’acquisition des titres et ce, 
même pour les années antérieures à 2006. 
Pour bénéficier de ce régime, il faut 
néanmoins remplir un certain nombre de 
conditions cumulatives :

• �la société doit répondre à la définition de 
la PME au sens du droit communautaire : 
moins de 250 salariés, chiffre d’affaires 
inférieur à 50 MF ou total de bilan inférieur 
à 43 MF et si une autre entreprise est 
présente dans le capital, sa part ne doit 
pas dépasser 25%.

• �le cédant doit avoir exercé une fonction 
de direction rémunérée normalement  
(P.-D.G., D.G., Pdt Conseil de Surveillance,  
Pdt  du  D i rec to i re ,  membre  du 
Directoire…) de manière continue 
pendant les cinq années qui précèdent 
la cession. Il doit quitter ses fonctions 
de d i rect ion et  fa i re  va lo i r  ses 
droits à la retraite dans un délai de  
12 mois suivant la vente des titres.

• �si le dirigeant détient moins de 50% des 
droits de vote, il devra céder la totalité 
de ses titres, dans le cas contraire il doit 
céder plus de 50% des droits de vote.

Précisons que le dirigeant cédant ne peut 
en aucun cas conserver un quelconque 
mandat social type administrateur ou 
membre du Conseil de Surveillance au sein 
de la société. Il peut en revanche devenir 
« consultant » pour la société.

Par ailleurs, le dirigeant n’a pas la possibilité 
de devenir actionnaire, sauf de façon très 
limitée (1%), de la société cessionnaire 
pendant un délai de 3 ans après la cession 
de ses titres. Il peut en revanche détenir des 
titres (OC, BSA…) donnant potentiellement 
accès au capital sans pouvoir exercer cette 
possibilité avant 3 ans.

Pour les dirigeants en phase de cession/
transmission de leur entreprise, ce nouveau 
régime présente un avantage fiscal indéniable 
(économies de 16% sur l’imposition des 
plus-values) sous réserve de correspondre 
au cadre défini par le législateur, qui limite 
fortement un possible accompagnement du 
cédant post opération. 

Badri Ben Grine
Directeur de participations

Détenue par la holding de 
reprise CONEXIO, la société 
ITECOM, spécial isée en 
automatismes industriels et 
en informatique industrielle 
du traitement de l’eau et 
de l’assainissement, est 
une société nantaise qui 
profite d’un marché national 
et international en pleine 
croissance.

Créé en 1990 par Luc Michaud,  
ITECOM étend son savoir-
faire de l’analyse des besoins 

jusqu’à la production industrialisée des automatismes. 
Leader sur son marché, la société propose des 
solutions à tous les stades du traitement de l’eau et 
réalise des produits standard ou spécifiques « clés 
en mains ».

Aujourd’hui, le Fondateur a pris sa retraite et a fait 
appel à IPO pour faciliter la transmission de son 
entreprise. Dominique MELLOT en est le nouveau 
dirigeant. Avec les cadres de l’entreprise, il détient la 
majorité du capital, IPO se situant à 40 %.

Chiffre d’affaires 2005 : 7 MF
Investissement IPO : 2,45 MF
mars 2006

ITECOM, la succession coule de source ! 

Vergnet, développement 
et financement durables. 

ALTEAD, un associé 
catégorie « poids lourd » pour IPO !

Créé en 1995 par Jean-François 
Torres-Garcia, ALTEAD basé 
à Saint-Herblain (44) réalise 
aujourd’hui 123 millions d’euros 
de chiffre d’affaires, avec un 
effectif de 1 600 personnes.

Implanté sur toute la France, 
ALTEAD est devenu le N° 1 

national du transport exceptionnel, et n° 3 dans le 
levage et la manutention (location et prestation de 
services). Le groupe intervient aussi pour 1/3 de son 
activité, dans le transfert industriel.

Les dirigeants d’ALTEAD, Jean-François Torres-

Garcia et Jean-Baptiste Fédide, ont 
fait appel à IPO dans une optique 
de développement à moyen terme, 
ainsi que pour réorganiser le capital 
de l’entreprise, à l’occasion de la 
sortie de certains investisseurs 
financiers. IPO est ainsi devenu 
actionnaire détenteur de 14,16 % 
du holding d’acquisition.

Chiffre d’affaires 2005 : 123 MF
Investissement IPO : 4,2 MF
juillet 2006
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